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A Gonesse, Ikea arrosait des policiers :
bons cadeaux contre bons services
PAR MATHILDE MATHIEU ET MICHAËL HAJDENBERG
ARTICLE PUBLIÉ LE JEUDI 5 AVRIL 2012

En 2003, François Mrissa, délégué CGT au magasin
Ikea de Gonesse, tape sur les nerfs de sa direction, à
force de soutenir des collègues soupçonnés de piocher
dans la caisse. Un matin, des policiers l’interpellent au
saut du lit, sous les yeux de ses enfants. Embarqué au
commissariat de Gonesse, ce chef de rayon est placé en
garde à vue pendant des heures, « vaguement accusé
de vols de documents ». François Mrissa ne sera jamais
poursuivi, ni déféré devant un juge. Et pour cause :
les policiers n’ont rien contre lui, pas l’embryon d’un
dossier. « Ils ont juste voulu m’intimider pour rendre
service à Ikea », dénonce aujourd'hui le syndicaliste,
qui accuse son ancienne direction de « collusion »
avec des représentants des forces de l'ordre. Paranoïa ?
Loin de là, d'après des documents que Mediapart s’est
procurés.

Non content de rémunérer des officines pour enquêter
sur la vie privée de ses salariés (et de ses clients), non
content de recruter des « infiltrés » pour espionner
des syndicalistes encombrants, Ikea arrosait aussi des
policiers.

Ainsi Paul Magnan, le directeur du magasin de
Gonesse (« Paris-Nord ») pendant des années, s’est
assuré les bonnes grâces de policiers locaux à coups
de « bons cadeaux ». Le 24 octobre 2002, il autorisait
son directeur financier à décaisser dix bons d’achat
de 100 euros chacun (numérotés 001191 à 001200).
Bien entendu, le nom des fonctionnaires récipiendaires
n’est pas spécifié. Simplement, on peut lire : « (Le)
service de police de la localité se présentera vendredi
25 octobre 2002 », afin de récupérer son dû. Rien à

voir avec une action caritative officielle (par exemple
un don aux Orphelins de la police nationale). Que
demandait Paul Magnan en échange ?

L'intéressé (promu depuis à la tête du magasin de
Strasbourg) répond ne pas se souvenir précisément
de l'épisode, mais ne conteste pas ces pratiques :
« On s’efforce d’avoir de bonnes relations avec les
partenaires locaux, en remettant des bons d’achat à
des clubs de foot, à des associations, etc.» Mais à
des fonctionnaires de police ? « Ça fait partie des
prestataires qui travaillent à côté de nous. » Des
« prestataires », vraiment ? « Le mot est peut-être mal
choisi… » Idem à Strasbourg ? « Je ne saurais vous
dire, il faudrait que je regarde dans les archives. »
Paul Magnan n'y voit aucune intention corruptrice :
« Je n’imagine pas une seconde que les policiers ont
utilisé ces bons cadeaux pour meubler leur domicile ;
j’imagine que c'était pour le commissariat. » Pourquoi
ne pas procéder à un don officiel à la police nationale,
à la sûreté départementale ? « J'ai dû faire ces bons
sur demande... » Paul Magnan assure ignorer quels
policiers en ont précisément profité en octobre 2002,
et se défausse : « J’ai signé le document, mais j’ai
certainement répondu à la sollicitation d’un de mes
managers, du responsable financier, peut-être du chef
sécurité… »

Sollicité par Mediapart, le directeur départemental de
la sécurité publique du Val-d'Oise, arrivé depuis trois
ans, affirme ne jamais avoir eu connaissance de telles
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pratiques, « contraires à toutes nos instructions ». «
En tout cas, à l'heure où je vous parle, ça n'existe pas,
déclare Frédéric Aureal. Je serais le premier à faire du
disciplinaire et du judiciaire ! »

Un ancien directeur de magasin, passé par de hautes
responsabilités au siège national d'Ikea France, raconte
sous couvert d'anonymat qu'il distribuait déjà des
bons cadeaux de ce genre dans les années 1990 :
« Quand un gendarme avait besoin d’un bureau, il
repartait avec un bureau. On offrait aussi des lots
de tombola, etc. Les bons étaient délivrés par le
directeur, le directeur administratif ou le directeur
du service client. Sinon, comment voulez-vous que la
police passe quand on en a besoin, ou qu'elle nous
confie les antécédents d'un syndicaliste ? Ces dons
étaient fréquents, mais pour de petits montants. Par la
suite, ça s’est institutionnalisé. »

A « Paris-Nord », en tout cas, d'autres éléments
viennent illustrer les accointances entre des policiers
et l'ancien responsable sécurité du magasin, Laurent
Leroy. Cet ex-gendarme a été embauché au début
des années 2000 pour répondre à un problème
spécifique : le magasin s'estimait confronté à des
fraudes importantes de la part de ses employés,
recrutés pour partie dans les cités voisines. A l'époque,
si l'entreprise a fait appel à un ancien militaire, c'est
évidemment pour sa capacité à nouer de bonnes
relations avec les uniformes environnants.

A l'évidence, cette stratégie a fonctionné à plein.
Plusieurs courriels internes à Ikea, que Mediapart s'est
procurés, révèlent que Laurent Leroy, qui déposait
régulièrement des plaintes pour vols au nom de son
entreprise, a eu un accès direct à des informations
confidentielles couvertes par le secret de l’enquête.

« Ce n’est pas vraiment autorisé »

Ainsi, dans un mail adressé en novembre 2002
à son supérieur Jean-François Paris (responsable
Sécurité d'Ikea pour toute la France), Laurent Leroy
résume les « actions menées par la police » après
« l’interpellation d’une collaboratrice » du magasin
de « Paris-Nord », Julie, accusée de piller la caisse.

Laurent Leroy est en mesure de détailler, par le menu,
les résultats obtenus par l’officier de police judiciaire
(l’OPJ) du commissariat de Gonesse, qui a épluché
les comptes bancaires de la suspecte. « Lors de ses
diverses réquisitions, il semblerait que l’OPJ soit
tombé sur la caverne d’Ali Baba », ironise Laurent
Leroy dans son courriel.

Comment a-t-il obtenu ces tuyaux ? « Le capitaine
Thévenin m’(a) invit(é) hier à consulter avec lui
l’ensemble des comptes (de Julie), se vante Laurent
Leroy. Il l’a fait parce que je suis un (ex) de la maison
d’en face (la gendarmerie), parce que dans le cadre
d’une telle enquête ce n’est pas vraiment autorisé. »

Et le responsable sécurité du magasin étale « ses »
trouvailles : « Alors qu’elle gagnait “honnêtement”
1300 euros via son salaire Ikea (...), son compte Z était
rempli à 61.000 euros, les 2 autres comptes avaient
encore 45.000 euros. » Ça n’est pas fini : « Elle est
propriétaire de son appartement, pour lequel nous
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(ndlr : en vérité la police) ne trouvons aucune trace
de remboursement ; elle s’est acheté le 12.08.02 une
OPEL neuve en payant cash. »

Décidément sans complexe, Laurent Leroy raconte
même à son supérieur qu'il a été mis au parfum, en
amont, de l'arrestation de Julie : « Sûr d’avoir trouvé
quelque chose d’intéressant, le capitaine Thévenin
appelle devant moi madame la procureure, qui lui
demande d’aller chercher à 6h du matin à son
domicile Mlle (Julie) ce 05/11/02. » De quel droit ?

Les échanges semblent spontanés, habituels, sinon
routiniers. Le responsable Sécurité du magasin
se charge parfois de communiquer lui-même des
témoignages, dûment « orientés », aux policiers, pour
leur mâcher le travail. Ainsi dans une affaire de vols de
meubles Ikea supposément fomentés par des salariés
(« MS » et sa bande), traitée par l’antenne de police de
Goussainville, Laurent Leroy envoie au commandant
Quentel le nom et le numéro d’une quinquagénaire
susceptible de témoigner contre « MS », qu'il a lui-
même dénichée au magasin.

Il écrit : « (Cette cliente) a remarqué que quelque
chose se passait et que ça n’avait rien de normal : un
collaborateur qu’elle décrit comme : “MAGHREBIN
-1m85-crâne rasé-mal rasé” (correspondant à “MS”)
rigolait avec un autre collaborateur, 2 femmes
d’origine maghrébine et 2 pseudo-clients également
maghrébins (…). Elle affirme avoir vu celui qui
pourrait être MS “ouvrir un colis neuf et donner le
meuble à ses copains”.» La conclusion de Laurent
Leroy, à l’adresse du commandant Quentel : « Ça peut
toujours servir. » Avec si peu d’éléments tangibles, on
voit mal comment !

En l’occurrence, poursuivi pour « escroquerie »,
« MS » a été relaxé par le tribunal de grande
instance de Pontoise en octobre 2008, ainsi que ses

complices présumés. L’avocat qui les a défendus, Me

Malick Menzel, se souvient de « la surprotection dont
bénéficiait Ikea de la part de certains policiers, qui
agissaient avec beaucoup d’entrain, intervenaient sur
demande ». « Avec Laurent Leroy, il y avait un mini-

commissariat de fait dans le magasin ! », s’insurge Me

Menzel.

« Source RG »

La proximité quotidienne de Laurent Leroy avec ses «
correspondants » policiers était telle qu’il s’est parfois
montré imprudent. Vers la fin de cette affaire « MS », il
a ainsi produit une note de synthèse – très personnelle
– à l’intention du commandant Quentel, pour sa
gouverne, « de sorte qu’il comprenne l’histoire ».

Cette initiative aurait pu s'avérer catastrophique pour
Ikea, comme le révèle un mail d’alerte rédigé en 2003
par le supérieur de Laurent Leroy, à l'intention des
plus hauts dirigeants d’Ikea France. Car « cet ahuri
(de Quentel) n’a rien trouvé de mieux que de donner
(ce résumé) tel quel au juge d’instruction… qui l’a
joint au dossier », rendant cette « pièce consultable par
l’avocat de la partie adverse, en l’occurrence (MS) ».
Or la prose de Laurent Leroy contenait un paragraphe
potentiellement explosif pour Ikea, s'il était rendu
public.

Dans les dernières lignes, en effet, celui-ci raconte
sans précaution que l’entreprise de meubles a récupéré
des “informations” sur « MS » de manière douteuse,
par l’intermédiaire d’une officine privée, Sûreté
International, visiblement alimentée par une « source
RG » (Renseignements généraux). Quelles "infos" (ou
ragots) ? Outre que « MS » a l'habitude de jouer « dans
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des tripots sordides » avec un autre salarié d'Ikea, il
« pourrait avoir participé au braquage » de son propre
magasin.

Tout cela était bien sûr au conditionnel, « à vérifier »,
« à développer », mais Laurent Leroy avait tout
transmis, tel quel, au commissariat de Gonesse !
En copie de ce mail, qui dévoile une confusion des
genres totale : le directeur général de l'époque d'Ikea
France, Jean-Louis Baillot (mis en disponibilité le
7 mars après sa mise en cause par Mediapart),
ou encore l'actuel directeur de la communication
(Pierre Deyries). Le supérieur de Laurent Leroy leur a

transmis ce document jugé compromettant avec mille
précautions : « CONFIDENTIEL NE PAS IMPRIMER
NI DIFFUSER ». Pour ouvrir la pièce jointe, il fallait
un mot de passe.

Alors cette question des relations entre Ikea et la
police sera-t-elle abordée par l'audit interne, promis
par l'entreprise dès les premières révélations de la
presse sur l'espionnage des salariés, confié à un cabinet
d'avocats ? Cinq semaines plus tard, les principales
“auditions” ont bien eu lieu mais les conclusions
ne sont toujours pas tombées – pas plus que les
têtes. Seule initiative récente du siège, censée rassurer
les employés : le 30 mars, « pour travailler sur le
renforcement des valeurs et des standards éthiques »,
Ikea France a mis en place « un groupe de projet ».
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